	


COMITE DE GESTION – 15 octobre 2009

Participaient : 

Côté belge

Stéphanie ANCIAUX, Mutualité Chrétienne de Namur

Alain COHEUR, Union Nationale des Mutualités Socialistes
Christian HOREMANS, Union Nationale des Mutualités Libres
Henri LEWALLE, Mutualité Chrétienne Hainaut – Picardie

Christian MASSOT, Observatoire de la Santé du Hainaut
Laurence SOUSSIGNE, Fédération des Mutualités Socialistes du Bassin de Charleroi

Côté français

Jean-Luc LOISON, Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes
Philippe LORENZO, Observatoire Régional de la Santé et du Social de Picardie
Delphine PIVETEAU, Centre Hospitalier Régional de Lille

Daniel REINE, Caisse Régionale d’Assurance Maladie Nord – Est

André SZMETANA, Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Tourcoing

Monique WASSELIN, Caisse Régionale d’Assurance Maladie Nord - Picardie

Procurations : 

Luc DUSOULIER, Mutualité Chrétienne Hainaut Picardie, donne procuration à Henri LEWALLE.

Dominique VANHONACKER, Bond Moyson West Vlaanderen, donne procuration à Alain COHEUR.
Assistaient : 


Vanessa CARETTE, Caisse Régionale d'Assurance Maladie Nord – Est

Claire FILIPIAK, Caisse Régionale d’Assurance Maladie Nord – Picardie

Katia HAQUIN, Caisse Régionale d'Assurance Maladie Nord – Est

Laurent LOURME, Caisse Régionale d’Assurance Maladie Nord – Picardie

Gérard MARCHAND, Société Netlorconcept

Le quorum étant atteint, Daniel REINE accueille les membres du comité de gestion dans les locaux de la Caisse Régionale d’Assurance Maladie Nord-Picardie.

1) Adoption du procès-verbal de la réunion du 6 mars 2009
Aucune remarque n’est formulée. 

Le procès-verbal du Comité de gestion du 6 mars 2009 est adopté.

2) Obligations statutaires
2-1 Appel à cotisations – Bilan de l’année 2009

Au 6 octobre 2009, sur 49 cotisations à recevoir, 48 cotisations ont été réglées et une est en cours de paiement.

Pour l’année 2010, le Comité de Gestion proposera au Collège des membres la reconduction du montant de la cotisation, soit 300 euros.

Concernant le point soulevé par Henri LEWALLE sur les autres adhésions, Monique WASSELIN indique que cette question sera traitée dans le cadre du suivi de l’adhésion des structures hospitalières (2-4 de l’ordre du jour).

2-2 Présidence de l’OFBS pour l’année 2010

Selon les dispositions des statuts et du règlement intérieur de l’OFBS, la présidence du GEIE est assurée à tour de rôle par certains partenaires du groupement. Pour l’année 2010, la présidence revient à l’Union Nationale des Mutualités Socialistes, qui l’accepte.

La présidence de l’OFBS par Alain COHEUR pour l’année 2010 sera proposée à la prochaine Assemblée Générale.

2-3 Engagement de dépenses

Concernant l’utilisation des réserves de l’OFBS, Monique WASSELIN dresse un point de situation sur les engagements de dépenses.

Pour la soirée du 12 juin 2009, un film sur la coopération transfrontalière a été réalisé pour un montant de 6 757,40 euros TTC. Suite à une consultation écrite, les membres du Comité de gestion ont accepté la prise en charge sur les fonds de l’OFBS  de la moitié de la facture, soit la somme de
3 378,7 euros. Conformément aux accords intervenus lors de la réunion plénière ZOAST du 15 mai 2009 et ses suites, le solde de la facture est à diviser en parts égales  (422,33 euros) entre les 8 partenaires suivants : 

· l’Union Nationale des Mutualités Libres (Christian HOREMANS) ;

· la Mutualité Chrétienne Hainaut Picardie (Luc DUSOULIER) ;

· la Mutualité Socialiste du Hainaut Occidental (Jean-Pierre GENBAUFFE) ; 

· le Centre Hospitalier de Wattrelos (Jean-Pierre MARQUILLIES) ;

· le Centre Hospitalier d’Armentières (Sophie DELMOTTE) ; 

· l’Hôpital de Menin (P. WATERBLEY) ; 

· la Clinique Jan Yperman (M. LUYCKX) ; 

· le Centre Hospitalier de Mouscron (G. LEFEBVRE).

Les membres du Comité de gestion ont également été interrogés cet été concernant la modernisation du site internet pour un coût global estimé à 20 000 euros (hors hébergement), somme à répartir entre les deux GEIE.

Katia HAQUIN précise que la CRAM NE a transmis un cahier des charges (remis en séance) à quatre entreprises du secteur de Nancy et que l’offre de netlorconcept semble la plus intéressante au regard du conseil apporté lors de la conception et de la mise à jour du site. De surcroît, au vu de la charge de travail, il conviendrait de pondérer la prise en charge de la facture : 60 % à l’OFBS et 40 % à Luxlorsan.

Les frais d’hébergement (1 080 euros par an) devront être répartis entre les opérateurs.

Après discussion, les membres conviennent que l’utilisation des fonds de l’OFBS pour la modernisation du site internet est pertinente.

Lors de son stage, Mathilde DEMEYERE a rédigé un mémoire intitulé « A la recherche d’un outil juridique structurant la coopération sanitaire transfrontalière ».

L’OFBS lui a versé pendant 5 mois une indemnité de stage et ses frais de déplacement lui ont été remboursés. A ce sujet, Katia HAQUIN indique avoir validé l’ensemble des déplacements présentés au remboursement.

En dernier lieu, Monique WASSELIN évoque l’achat d’un logiciel de mise à jour pour le suivi de la comptabilité de l’OFBS, pour un montant de 209 euros.

2-4 Suivi de l’adhésion des structures hospitalières

Trois structures hospitalières ont transmis leurs demandes d’adhésion : 

· le Réseau Hospitalier de Médecine Sociale dont le siège social se situe à Baudour ; 

· le Centre Hospitalier Clinique St Joseph – Hôpital de Warquignies à Mons ; 

· le Groupe Hospitalier de l’Institut Catholique de Lille.

Ces propositions d’adhésion seront examinées par le Collège des Membres à l’occasion de la prochaine Assemblée Générale.

Malgré les messages passés en groupes de travail, le Secrétariat de l’OFBS n’a reçu aucune autre demande d’adhésion émanant de structures hospitalières.

Laurent LOURME indique qu’à l’heure actuelle, l’OFBS n’a pas de politique claire en matière d’examen des adhésions. 

Alain COHEUR estime que le rôle de l’OFBS est de sensibiliser les structures hospitalières. En effet, Philippe LORENZO insiste sur le fait que la demande d’adhésion est volontaire, ce qui exclut l’idée de démarchage. Monique WASSELIN marque son accord sur les propos tenus.

En 2010, Daniel REINE estime qu’il sera important de connaître le positionnement des ARS en matière de coopération transfrontalière.

2-5 Impact de l’organisation de l’ARS sur le fonctionnement de l’OFBS

Cette thématique a été lancée au sein de la CRAM Nord Picardie, future Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé Au Travail (CARSAT), mais la position n’est pas encore arrêtée.

Ainsi, Monique WASSELIN propose de faire un point sur l’impact de la création des ARS sur les projets Interreg et leurs financements.

Les Cram (opérateurs de programmes Interreg) devraient disparaître au 1er avril 2010 au profit des Caisses d'Assurance Retraite et de Santé au Travail. Le personnel en charge des missions en lien avec la coopération transfrontalière, actuellement salarié de la cram, serait transféré vers l'Agence Régionale de Santé et en deviendrait salarié.

Dans l’hypothèse où l’ARS devient opérateur Interreg, une nouvelle convention FEDER sera introduite, pour la forme, auprès du comité de pilotage Interreg (4 décembre 2009, mai-juin 2010). Le Comité devrait, en toute logique, entériner le changement d’opérateur sans problème. Ainsi, dans les faits, l’ARS se substituerait à la Cram (possible rétroactivité). 

La Cram devrait conserver le bénéfice des financements pour la période précédent la mise en place effective de l'ARS. La question se pose en revanche différemment si le retrait de la Cram ou des Cram (ou CARSAT) entraînait la fin du projet (c’est-à-dire si aucun autre opérateur ne se substitue à elle(s)). En effet, l’absence d’opérateurs français annule, de fait, le projet et prive donc les partenaires belges du co-financement prévu initialement. Cependant, même dans ce cas, il est rare qu’un financement FEDER fasse l’objet d’une demande de restitution a posteriori.

Si l'ARS (établissement public) devient opérateur, pourra t-elle bénéficier de fonds FEDER pour les dépenses de personnel engagées ?

La réponse n’est pas claire et dépend de deux aspects au moins :

· Si Interreg prend en compte le statut des personnels affectés au projet et que ceux-ci sont issus de l’assurance maladie (et conservent ce statut de droit privé), alors la valorisation des salaires pourra se faire comme avec la Cram, organisme privé. 

· Si, en revanche, Interreg retient le seul critère organique, à savoir le caractère public de l’ARS, les personnels affectés au projet seraient regardés comme « publics ». Dans ce cas, deux solutions : 

· stricte observance de la règle : pas de valorisation des traitements ou salaires ;

· interprétation large consistant à considérer comme « recrutés pour le projet Interreg » le ou les fonctionnaires ou assimilés affectés au projet. Le critère exact étant le surcoût induit par l’investissement en personnel dans un projet Interreg.

Les Equipes Techniques Interreg transmettront leur position à ce sujet début novembre 2009.

Le risque, selon Daniel REINE, est que les ARS se désengagent des projets Interreg : l’ARS de Lorraine semble prête à poursuivre la démarche et l’ARS Nord-Pas de Calais sensible à la problématique. 

Il convient de lever un autre obstacle : Comment l’ARS s’intégrera-t-elle dans un GEIE ? Est-ce qu’un opérateur public peut bénéficier d’une voix délibérative ? Peut-il verser une cotisation ?

Ces questions doivent être approfondies d’autant plus qu’elles impliqueront à terme une modification des statuts et du règlement intérieur de l’OFBS.

Henri LEWALLE envisage la constitution d’un groupe de travail.

Monique WASSELIN estime qu’au préalable les directeurs des CRAM doivent faire connaître leurs positionnements et qu’ensuite, le débat pourra être porté au niveau du Comité de gestion.

2-6 Délégation de signature à Daniel REINE dans le cadre du Secrétariat Interreg

Les Equipes Techniques Interreg demandent à ce que les déclarations de créances consolidées soient signées par le chef de file. Comme la CRAM Nord Est assure le Secrétariat Interreg, il apparaît nécessaire d’accorder une délégation de signature à Daniel REINE.

Les membres du Comité de Gestion acceptent à l’unanimité une délégation de signature à Daniel REINE dans le cadre du Secrétariat Interreg.

Lors des Comités d’accompagnement Interreg et dans les rapports d’activités Interreg, les opérateurs des projets OFBS ont sollicité des assouplissements dans le cadre des procédures administratives. Ces dernières remettent en cause la dynamique de la coopération transfrontalière. Les opérateurs du projet Générations en santé ont formulé la même requête.

3) Travaux de l’OFBS

3-2   Evolution du site internet

Gérard Marchand, de la Société Netlor, présente le projet concernant la modernisation des sites internet (santetransfrontalière, OFBS et Luxlorsan). L’objectif est d’accéder par le portail (www.santetransfrontaliere.org) aux sites www.ofbs.eu et www.luxlorsan.eu, grâce à une carte géographique. A ce sujet, il conviendra de bien définir les champs d’attractivité pour basculer après sur le site adéquat.

Les sites auront la même ergonomie (avec des couleurs différentes) pour une cohérence de l’ensemble des projets. Il s’agira d’un seul espace avec des sites indépendants et interactifs.

A compter de la commande, 10 semaines sont nécessaires pour une mise à disposition du site.

Au niveau de chaque GEIE, les ressources sont à définir et se tiendra ensuite une formation pour le développement du site. Une date reste à définir pour ce groupe de travail.

3-1 Les travaux de l’OFBS

Veille juridique

En lien avec le groupe de travail Internet, la base de données juridique devra être adaptée par l’intégration et la vulgarisation des conventions particulières. 

Tandis que le mémoire de la stagiaire envisage un nouvel outil juridique pour la coopération, le groupement de coopération sanitaire (GCS) européen, et que la loi HPST offre la possibilité d’expérimenter de nouveaux modes de financement dans le cadre des Communautés Hospitalières de Territoire, il est intéressant de suivre ces expérimentations et de voir comment pourrait s’intégrer le concept de GCS européen.

Cette idée sera évoquée le 21 octobre prochain lors du Groupe de pilotage transfrontalier du Nord – Pas de Calais.

Le Règlement européen 883/2004 entrera en application le 1er mars 2010 : de nouvelles règles de coordination devront être expliquées au patient.

Le groupe de travail se penchera en 2010 sur cette thématique.

Médicaments

Ce groupe s’est réuni à deux reprises : mai et octobre 2009. La prochaine réunion se tiendra le 10 décembre prochain. Le programme de travail est : 

· rédiger un rapport sur le système d’accès aux médicaments en France et en Belgique ; 

· recenser les problèmes rencontrés (par les patients, les organismes d’assurance maladie, les prestataires, les hôpitaux) relatifs aux médicaments et de formaliser des procédures.

Patrick FORTUIT, pilote du projet HproCard (projet favorisant la mobilité des professionnels de santé au moyen d’une carte européenne), interviendra le 26 novembre 2009 dans le cadre des bassins de soins.

Droit des patients

Notons la participation active des hôpitaux au groupe de travail.

L’objectif est double : donner une information détaillée aux professionnels de santé qui vont exercer dans l’autre pays (responsabilité médicale, évaluation de l’établissement par rapport à la qualité des pratiques du médecin, etc.) et rédiger des fiches pratiques à destination des patients qui seront disponibles dans chaque hôpital.

Acteurs de la Santé : Réseaux et formations

Les cibles sont les établissements médico-sociaux.

Il a été décidé de sérier la formation en deux volets : personnes handicapées et personnes âgées.

Le vademecum sur la thématique Personnes handicapées sera finalisé pour la fin de l’année ; ainsi, la formation pourra se dérouler au 1er semestre 2010.

Coopération transfrontalière

La ZOAST MRTW URSA s’est étendue à l’arrondissement de Courtrai et à l’offre de soins du CHRU de Lille et AZ Groeninge de Courtrai.

La ZOAST Mons Maubeuge sera prochainement étendue aux établissements suivants : CH d’Hornu – Frameries et RHMS Site de Baudour.

Sous l’impulsion des directions des hôpitaux et de l’ARH Nord-Pas de Calais, se dessine une coopération entre les centres hospitaliers de Tournai et Valenciennes.

Personnes âgées et personnes handicapées

Ce groupe de travail devra être lancé en 2010.

Rappelons qu’il s’agit de constituer un « annuaire » des établissements médico-sociaux.

Monique WASSELIN précise que le groupe devra prendre en compte l’existant (le Kiosque bleu, les travaux de la DRASS). A ce sujet, Laurence SOUSSIGNE informe le Comité de gestion que la Région wallonne va prochainement créer un label pour les homes.

Bassins de soins

Sur la base des travaux des URCAM, Henri LEWALLE indique la bonne progression quant à la rédaction de la note méthodologique sur les bassins de soins. Le problème rencontré est principalement celui de l’accessibilité aux données sur le versant belge, puis la détermination d’indicateurs communs.

Les membres du Comité de gestion découvrent en séance l’avancement des travaux. Il eut été intéressant de solliciter les opérateurs de chaque région surtout sur une thématique de cette importance. Il n’est pas certain qu’une méthodologie développée dans une région soit transposable dans une autre.

3-3   Colloque du 26 novembre 2009 à Bruxelles

Henri LEWALLE commente le programme de la journée du 26 novembre 2009.

3-4   Evaluation des conventions hospitalières

Stéphanie ANCIAUX collecte les données obtenues des différents établissements. Mais, en dépit d’apports de précisions aux structures, les données restent hétérogènes. Des limites fortes étant portées sur les données et sur la possibilité de les agréger, l’évaluation globale demeure délicate.

Il est précisé qu’en sus des éléments quantitatifs évoqués en amont, des éléments plus qualitatifs sur la nature des flux devront être recherchés.

Le prochain Comité de Gestion se réunira le 18 mars 2010 à 10 h 30 à Namur.
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